TERRITOIRE DU RULNDA-URUNDI
EESIDEGCE DU RUANDA .
TERRI”QIPU DR KTSENTI
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DECISION Ne 2/TP/%9,

- L' ADMINISTRATEUR DE TERRITOIRE DE KISENYI

—— — —-

- Vu l'article 31, litt. 2 de 1'Ordonnance n? 650/206 du 11 Sep-
tembre 1958 portant réglement de 1z police de roulage et de la
circulation ;

- Vu l'article 68, litt. 1 de 1'Ord:cnance n® 650/204 au 11 Cana
tembre 1958 portanu réglement de lz polica de roulage et de -2
circulation ;

- Vu qu'il s'agit d'assurer la sécurité des véhicules sur les
ouvrages d'art, véitustes et trop étrcits ;

DECIDE

(3]

Article Premier

Le passage des ponts, situés sur la route Ruhengsri - Gitarama
sur le Territeire de Kisenyi, est défendu aux véhicules dcnt le
tonnage dérasse 3 Tonnes.

Article Denviznme @

Ia vitesce maximum sur les pon*ts situés sur la route Ruhengeri e
Gitaramz, en Territoire de Kisenyi, est limi%de & i0 Kes / Haure,

Article Troisidne @

Cette décision entrera en vigueur le 15 Octobre 1859,

Kisernyi, le ler Octobre 1959,
L'Administrateur de Territoire.
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